
( 

19e AMEE. - — N° 137 20 CENTIMES LE NUMÉRO. JEUDI 4 DECEMBRE 1879. 

Paraissant les Mardi, Jeudi et Samedi 

CAHORS ET DÉP' :— 3 mois, 5 fr.; 6 mois, 9fr.; Un an, 16 fr. 
HOHS DU DÉP' :— » 6 » 11 « 20 

Les abonnements se paient d'avance. — Joindre 50 cent^ à chaque 
demande de changement d'adresse. 

CAHORS : A. LAYTOU, Directeur, rue Valentré. 
PAEIS : H A VAS et CE, 8, pia£e'"àC--;a Bourse. 

On est inscrit pour un abonnement de même\durée, quand on ne 
renvoie pas le numéro qui suit Vabonnement précèdent. 

Imprimerie A. Laytoo. 

ANNONCES (la ligne)... 

RÉCLAMES — 

25 cent 
50 

La publication des Annonces légales et judiciaires de tout le 
département est facultative dans le Journal du Lot. 

Arrivées à 
CAHORS 

11 h. 16m matin. 
5 h n soir. 

10 h 21 » 

Départs de 
CAHORS 

4 h. 40 Œ matin. 
1 » 00 » soir. 
5 » 45 » » 

CSâ©BâSsa «S© f»B- el*©i3*Ié&ïas. — Servie© «TEi.é 

Arrivées à 
LEBQS 

6 h. 15 m matin. 
2 > 41 » soir. 
7 » 39 » » 

V.EAENEUVE-£ïJR>K.OT 
7 h. 17 m malin. 
3 » 52 » soir. 
9 » 2-2 » » 

AtKX 
7 h. 45 m matin. 
4 » 18 » soir. 
9 D à\ » » 

BERGERAC 
9 h. 16 malin. 
5 h. 20m soir. 

BORDEAUX 
11 h. 42 matin. 

8 h. 8° soir. 

PÉRlfiCECX 
9 h. 52 matin. 
5 » 52 m soir. 

11 » 7 » » 

PARIS 
12 h. 51 «witin. 
4 » 39» » 
2 » 48 soir. 

1M. de
 ro

arCa»„i„e. fa«»U»..f = g*"» ̂ JSffl 8 \. . . . < Départ de Libos. — 7h. 10m matin. 
Tram de ffo.re j

 & Cahors
_ _

 9
 u, 15- matin. ± 

Cahors, 4 Décembre. 

L'élaboration du fameux programme a con-
tinué, quoiqu'il n'y ait rien de plus insolite et de 
plus contraire à tous les précédents des gouver-
nements libres, en Angleterre, en Suisse, aux 
Etats-Unis, etc. 

Il paraît pourtant plus que probable que celte 
pénible question a avorté, ou bien avortera 
d'une façon assez piteuse, el qu'une interpella-
lion ordinaire sera adressée aux ministres sur 
l'ensemble de leur politique, ainsi que cela se 
pratique partout. 

Le devoir du Cabinet est de n'accepter en 
rien la pression que le radicalisme veut exercer 
sur lui. Si les ministres résistent, ils auront avec 
eux le centre gauche et la grande majorité de 
la gauche pure. 

Du reste, l'amnistie plénière a été déjà exclue 
du programme, au grand désespoir de la Répu-
blique française, qui est devenue l'organe de 
M. Ranc. 

Voici de très justes réflexions du Journal 
des Débals : « Ce n'est pas le ministère qui 
» est en question, c'est le gouvernement même 
» dont on méconnaît le principe et dont on 
» abaisse, nous allions dire dont on avilit l'i-
B dée. Pourquoi reculerions-nous devant le 
» mot, puisque nous le trouvons dans tous les 
» journaux de la gauche? Ces journaux oct 
» raison, et nous partageons leur sentiment. 
B Toutes les circonlocutions, toutes atténua-
» lions de langage ne changeront pas la nature 
» des choses. Mais, nous en sommes sûrs, on a 
» trop présumé du ministère actuel si l'on a cru 
» qu'il se prêterait docilement à ce que le 
» principe du gouvernement fût amoindri dans 
» ses mains. 11 a reçu le dépôt tout entier et il 
» le conservera tel pour le remettre un jour à 
» ses successeurs. » 

Le Soleil dit, de sou côté : « Quoique sim-
» pies spectateurs de cette crise parlementaire 
» et gouvernementale dans laquelle nous n'a-
» vous ni le pouvoir, ni la volonté d'être les 
• acteurs, nous puisons pourtant, dans notre 
» patriotisme, le vif désir qu'en attendant des 
* élections générales qui remettront toute chose 
* en place, les pouvoirs publics soient assez 
» d'accord pour sauvegarder, par une action 
» commune, au dedans la sécurité publique, au 
» dehors l'indépendance nationale. Qu'on se 
» hâte. Plus d'impuissante et stérile agitation. 
» Qu'il soit décidé que M. Waddington part ou 
• qu'il soit décidé qu'il reste. Qu'on ne soit 
» plos obligé de dire du ministère qu'il est 
» comme un oiseau sur la branche. » 

P. S. On verra plus loin que le ministère a 
pris devant la Chambre une altitude très digne. 

On lit dans la France : 

Le cabinet n'a pas sans de longs débats arrêté ses 
résolutions. Une réunion du conseil a eu lien lundi 
soir, chez M. Waddington. Le président du conseil 
a vivement insislé sur l'impossibilité pour ses collè-
gues el lui d'accepter plus longtemps la situation 
qui lenr est faite. Entre autres impossibilités, il a 
signalé celle d'accepter un programme imposé et 
d'aliéner ainsi leur droit d'initiative el leur respon-
sabilité. Le conseil s'est séparé fort tard sans avoir 
pris une résolution définitive. 

On suppose et on est en droit de supposer, que 
quelques-uns des ministres ont voulu consulter 
leurs amis ou quelques personnages importants. 

Le lendemain, les ministres se sont réunis quai 
d'Orsay. Puis, après s'être mis d'accord, ils se sont 
transportés à l'Elysée, où ils ont fait connaître à 
M. Grévy leurs résolutions. Le président de la 
République les a engagés à bien peser la gravité de 
ce qu'ils veulent faire. Le débat engagé, ils n'en 
peuvent sortir que munis d'un vote éclatant de con-
fiance ou démissionnaires. 

M. Gambetta se tient sur la plus grande réserve-
Il n'a pas voulu se mêler de la rédaction du pro-
gramme. 11 semble désirer le maintien du cabinet 
actuel, avec de légères modifications. 

Dans une réunion importante du centre gau-
che, M. de Marcère a insisté sur la situation de 
celle fraction de la Chambre, à laquelle il ne 
saurait convenir de soutenir ni d'accepter mê- . 
me tacitement, un programme qui est la néga-
tion de tous ses principes parlementaires et libé-
raux. 

11 considère d'ailleurs la confection-dé ce pro-
gramme et son adoption par tous les groupes 
comme une impossibilité. 

M. de Marcère a nettement défini le carac-
tère du groupe auquel i! appartient, ses préten-
tions et ses vœux, en établissant qu'il n'aspirait 
en aucune façon à remplacer le cabinet actuel, 
qu'il l'avait toujours soutenu et n'était pour 
rien dans la crise qui semble l'ébranler en ce 
moment; mais il a déclaré qu'à son avis, si une 
interpellation se produit, il est de son devoir 
d'intervenir et de formuler son opinion. 

En somme, le centre gauche ne paraît que 
médiocrement favorable au cabinet, qu'il con-
sidère comme ayant fait beaucoup trop de con-
cessions aux partis avancés. Il votera cependant 
pour lui, mais dans la crainte qu'il ne soit rem-
placé par un cabinet plus radical. 

Voici le texte du programme proposé aax 
gauches, et accepté par une partie d'entre 
elles : 

Rétablissement de l'ordre et de l'harmonie dans 
les différents services publics, énergiquement rame-
nés à l'obéissance au gouvernement républicain, au 
respect des institutions démocratiques. 

Abrogations des décrets et lois de l'empire, et 
vote d'une loi aussi large que possible sur la liberté 
de la presse. 

Acceptation du projet de loi sur la liberté de 
réunion dont le rapport vient d'être déposé par M. 
Naquet. 

Droit d'association, avec réserve du droit de l'Etat 
vis-à-vis des congrégations et associations perpé-
tuelles. 

Réforme de la magistrature, en admettant la sus-
pension de l'inamovibilité avec une nouvelle inves-
titure. 

Application énergique des lois existantes et, au 
besoin, lois nouvelles pour imposer à tous les mem-
bres du clergé le respect de la République, dont ils 
sont les fonclionnaires. 

Instruction primaire gratuite, obligatoire et laï-
que, selon le projet étudié par la commission de 
trente-trois membres et dont le rapport doit êlre 
déposé par M. PaulBert. 

En attendant la réforme de la loi Falloux de 1850 
sur l'enseignement secondaire, dispositions gouver-
nementales pour soumettre à un stage obligatoire 
dans les établissements de l'Etat tous les aspirants à 
des fonctions publiques. 

Augmentation des subventions à l'enseignement 
de tout ordre et abaissement considérable des prix 

de pension dans les collèges et lycées publics. 
Modifications à la loi militaire tendant à l'abais-

sement de la durée du service militaire à trois ans 
et à la suppression du volontariat. 

Intervention du pouvoir civil dans l'organisation 
el la direction de la gendarmerie. 

Continuation de la politique de dégrèvement, en 
dégrevant particulièrement les impôts de consom-
mation. 

Rétablissement du pouvoir de l'Etat en matière 
de tarifs de chemins de fer. 

C'est là du pur radicalisme. A l'exception de 
quelques dispositions, aucun conservateur ne 

peut accepter cette œuvre anti-libérale, dirigée 

précisément contre les idées conservatrices. 

Le National, du 2 décembre, contient l'ar-
ticle suivant : 

C'est aujourd'hui le 2 décembre. 
Il y a vingt-huit ans que, par un abominable at-

tentai, un homme mettait la main sur les représen-
tants du peuple, sjrrait d'une main criminelle la 
gorge de la France, confisquait les libertés et éta-
blissait le régime qui devait aboutir à Sedan et au 
démembrement de la patrie. 

Cette date nous la rappelons pour que personne 
n'en perdo le détestable souvenir, et aussi, pour que 
les bons citoyens qui siègent au Sénat, à la Cham-
bre des députés et dans les conseils du gouverne-
ment s'y arrêtent un instant et méditent sur les cau-
ses qui onl rendu possible le coup d'Etat du Deux-
Décembre. 

Nous les engageons, au lieu de perdre leur temps 
à des discussions énervantes et inutiles, à relire le 
Moniteur de 1850 el 1851. 

Ils apprendront, en parcourant ces feuillets déjà 
jaunis par le temps, comment une Assemblée com-
posée en majorité de républicains honnêtes el bien 
intentionnés a pu, en quelques mois, fatiguer un 
pays par des débats stériles, des agitations sans mo-
tifs, des crises incessantes, et donner à une nation, 
à force de bruit, le dégoût de la vie publique et la 
nostalgie du silence. 

—>• il—mgggaii». 

Le conseil des ministres, sur la proposition 
de M. Lepère, a annulé le vote de blâme émis 
par le conseil général de la Seine, contre le 
préfet de police. 

REVUE DES JOURNAUX 

La Gazette de l Allemagne du Nord pu-
blie une curieuse lettre de M. de Bismarck. Les 
journaux ayant annoncé que le chancelier était 
menacé d'une dégénérescence graisseuse du 
cœur, il s'est trouvé de par le monde un grand 
nombre dames charitables qui ont écrit à M. de 
Bismarck pour lui indiquer le traitement qu'il 
devait suivre. Celait surtout en Angleterre, 
hors de sa propre patrie, qu'on s'intéressait le 
plus à son sort. Celui-ci avait tel remède infail-
lible, celui-là telle panacée sans rivale. En pré-
sence de cette consultation universelle, M. de 
Bismarck, qui devait bien rire, a voulu mysti-
fier une fois encore les dupes de sa maladie, et 
il a remercié tous ces guérisseurs volontaires 
par uce lettre où la bonhommie laisse percer 
une pointe de causticité. Cette lettre, d'ailleurs, 
est publiée au moment où le prince Gortschakoff 
passe à Berlin. Elle eût été tout à fait plaisante 
si M. de Bismarck avait dit que c'était à des 
correspondants inconnus de Saint-Pétersbourg 
qu'il était redevable des meilleurs conseils. Pour 
le coup, le chancelier russa aurait ri à son 
tour, 

Soir. 

Paris a justifié, par son attitude, la mesure 
qui a décidé qu'il ne serait pas plus longtemps 
privé de son rang de capitale. Une foule peu 
nombreuse, pleine de respect et absolument 
calme, a assisté à la rentrée de la Chambre ré-
publicaine, dans ce palais qui vit, il y a un peu 
plus de neuf ans, tomber la dernière assemblée 
de l'Empire. 

Beaucoup, parmi l'assistance et parmi les 
députés, ont pu se reporter, sans l'interruption 
d'un seul souvenir, vers cette journée du 4 sep-
tembre, et le président de la Chambre lui-
même a dû se souvenir qu'il y a neuf ans, à 
l'heure-même où il montait au fauteuil, salué 
par la troupe de ligne, les tambours battant 
aux champs, il courait vers l'Hôîel de Ville, avec 
quelques amis, pour y proclamer un gouverne-
ment nouveau. 

M. Gambetta n'a pu échapper à l'émotion de 
ce souvenir. Lorsqu'il a traversé la haie de sol-
dats, son visage la révélait, et elle faisait trem-
bler sa voix quand il a prononcé son allocution. 

Un mot sur-la portée politique de cette al'o-
cution. 

On avait dit qu'elle constaterait seulement ce 
grand fait de la rentrée des Chambres à Paris; 
il s'y trouve de plus un lippel au travail plus 
ardu, plus effectif surtout, de la Chambre, à 
l'abandon de ces traditions fâcheuses que nous 
avons, pour notre part, si souvent critiquées et 
qui consistent à éterniser les questions utiles. 

Rien de plus légitime que ces conseils, ve-
nant du président même de la Chambre ; si nous 
les signalons, c'est que M. Gambetta a insisté 
assez longuement et très nettement sur le con-
cours qu'il pourra apporter à ces travaux, 
comme président. 

Or, la présidence de M. Gambetta prend fin 
en janvier Î880, dans un mois environ. Il n'eût 
pas ainsi parlé, s'il n'entrait dans ses plans de 
se représenter, en 1880, à l'élection présiden-
tielle et de diriger pendant une année encore 
les débats parlementaires. 

«fournaS des Débats. 

On ne saurait trop aprouver l'altitude et le lan-
gage de M. le préfet de police devant le conseil 
général de la Seine, lequel, malgré quelques ad-
jonctions peu importantes, ressemble à s'y mépren-
dre au conseil municipal de Paris. 

Au moment où les Chambres rentrent à Paris, 
il est bon de remarquer l'agitation que se donnent 
le conseil municipal et le conseil général pour 
maintenir sur eux l'attention qui menace de leur 
échapper. Jusqu'à présent ils étaient les seules 
assemblées délibérantes dans la capitale; depuis le 
retour des Chambres leur importance se trouve 
inévitablement diminuée. Aussi que ne font-ils pas 
pour se grandir et s'enfler comme la grenouille de 
la fable I N'est-ce pas le conseil municipal qui déci-
dait l'autre jour qu'il aurait un journal officiel où 
ses séances seraient reproduites in extenso ? La con-
currence faite à la Chambre des députés et au Sé-
nat est évidente I Mais rien encore n'avait fait pré-
voir la hardiesse imprudente de la dernière séance. 
De même que la Chambre des Députés demande 
l'épuration du personnel dans l'administration dépar-
tementale, le conseil général demande l'épuralioa 
dans la police. Il descend dans les menus détails, 
licite des noms, il dénonce. Tel agent a arrêté en 
1871 des soldats de la Commune aujourd'hui amnis-
ties ; peut-on laisser en présence l'agent do la police 
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et ra|panistiè ? N'est-il pas urgent d'épargner une 
aussrtHste vue à la sensibilité de ce dernier ? On 
demande !en conséquence la révocation de l'agent 
qui a fait son devoir. Quoi qu'on pense de cette pré-
tention, elle a,, inconstestablement, un caractère 
politique, et c'est devant la Chambre qu'elle aurait 
dû se produire. 

Quelques personnes en profitent pour reprocher 
à M. le préfet de police d'avoir répondu à M. Ben-
jamin Raspail. Il devait se taire, dit-on, et donner 
rentfcrF^oTÏÎT'lfflrT^ daWlraTïuW 
enceinte: Oui, M.- -Andrieux*aupait pu refuser de 
répondre ; mais à-notre avis, il a.bien.faitde parr 
1er. Les agents qu'il couvre de sa- -responsabilité 
avaient été attaqués, et l'attaque devait tomber le 
lendemain* uans^lià -rmbiicité des journaux. Qu'au-
ra iei^}e^~«s,-mai^^ à- côté de 
l'acLusalion, ne s'était pas trouvée la défense ? Ils se 
seraient crus, ils auraient du moins pu se croire, 
abandonnés par leur chef hiérarchique. Ils seraient 
resp longtemps encore, peut-être toujours, en 
butte aaoCsoupçons! dû public, au lieu- même où il&n 
exeicent leur ministère. 

.iio=! n ((I3H37i3« 34J50T «flOBI 
■ ...fiJn-in. "'0 

Séance du 2E 
"3343 3UVÏ8 
novembre. 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA. 
lUUitTEjr tIUlif/6nrJiJ .OQJLOHU'. 13911". III) Sa 

La séance est ouverte à "deux heures. 
Quelques rectifications se produisent au procès-

verbal de la dernière séance. 
M. Baïhaut explique que si les comptes de 

187$'ont été retirés de l'ordre du jour, c'est par 
suite de la maladie dè M. Deussy, chargé du rap-
port. Cette affaire sera remise à l'ordre du 
jour. "ir- j a» :. 7 n , s ' ,' .!:» .IL; 1 .m'.>;:a< 

l/ordre du jour appelle la deuxième délibération 
suria proposition de loi de AÏ. Maigne ayant pour 
objet l'abrogation de la loi du 18 novembre 1814, 
relative à l'interdiction du travail pendant les 
dimanches et les jours de fêles religieuses. | 

m. Keller, propose un. amendement tendant,, 
au contraire, à accroître les rigueurs de cette loi, 
qu'on se propose d'abroger. 

11 réclamé que l'Etal Impose à tous ses fonction-
naires1, à tous ses employés, à tous ses ouvriers le 
repos du dimanche. 

ILjdemafidB-que la sanctification du.dimanche 
et des fûtes religieuses soit consacrée par la sus-
pension du travail, ce jour-là, pour les chemins 
de fer, les postes, les télégraphes, les travaux 
publies1,^"1'1 s w}'}?^ »•! c » «'TaoffliiîJ M 

Glest cè»qui Existe en-'Allemag'nçj en ̂ Angleterre, 
en Suisse,,:etcn;'i slîë la jielir/yi fil &v.e<i7 nos el 

BI. ï»ïai§rne répond à M. Keller et lui demande 
si ce sont les hommes dè, son' parti, qui ifajt aujour-î 
d'huï pirttde' iSfé ieWr' dévouement pour la classe 
ouvrière, qui ont supprimé les jurandes et les maî-
trisas, qui ont émancipé les ouvriers et leur ont 
donDéilpjsqffrage. universel. , 

lJ.faH remarquer que les cultes étant égaux, on 
n'a ,pas le droit d'imposer l'observance du diman-
che^ délites, par exemple. 

fl^pVèléh'd^qùà la suite de nos désastres, il se pro-
duilMoujours, dans le pays, épuisé une réaction 
monarchiste et,cléricale. : 

Des, rumeurs éclatent sur les bancs de la droite. 
« Vous serez très-heureux, s'écrie M. de Laro-

foucauld-Bisaccia, de trouver le roi pour vous 
sauver. » (Murmures et rire ironiques à gauche.) 

M:.'< K«i5!er répliqué brièvement'et proteste avec 
beaucoup d'énergie coqtre la,prétention de M..Mai-
gne, qui lui refuse le droit de parler au nom des 

M.ue S.arochefoiscaMld-Bîisaccia monte 
alors a la tribune et déclare que Louis XVIII n'est 
pas^ireveDuidans les fourgons de l'étranger, qu'il a 
été-rappelé par l'amoiir dè ses peuples, et a obtenu 
destlra^ês, galon-eût été heureux d'avoir en 1871 ; 
qu'enfin il a donné à la France une liberté qu'elle 
ne possède pas en ce moment. 

Les monarchistes -applaudissent avec enthou-
si 3 smf1 

Le conlrerprojet de M. Keller .est ensuite re-
poussé et la loi est votée par 335 voix contre 102. 

La Chambre adopte également par 321 voix con-
tre 92' une proposition de M. Duveaux supprimant 
la toi du. 3 juin 187G sur l'aumùnerie militaire, 
malgré la vive opposition de M. le prince de Léon 
el ue M..de Kerjégu. 

Ône'série'de propositions sont prises en considé-
ration sans débat; puis, après une courte discussion, 
et gue'iqups observations critiques de MM. Anisson-
Duptircii et Lorois, on ado.ple le projet de règle-
ment présenté par M. Louis Blanc et plusieurs de 
sesr,collègues, projet qui édicté des pénalités plus 
graves contre Ses députés qui s'insurgeront contre 
l'autorité du président. 

Le reste de la séance est consacré à de nombreu-
ses prises.en considération de propositions diverses 
el h h fixation de l'ordre du jour. 
ij., ÉSoysset demande et obtient la mise à la 

suùe de Tordre du jour de la proposition de loi rela-
tive à la suppression temporaire de l'inamovibilité 
de Li magistrature. . 

.ai Séance du 2 décembre. 

Tous lés ministres sont présents. 

| paudry-d'Asson déclare retirer son 

interpellation qu'il reprendra lorsque son procès 
sera jugé. 

M. Waddington dit qu'il s'est introduit de-
puis le début de la session, une habitude nouvelle 
dans les fastes parlementaires, celle de ptésenter 
une demande d'interpellation et de la retirer. On 
dit que le ministère est aux abois. Ce n'est pas dans 
des conversations particulières, c'est à la tribune 
qu'il convient de porter les questions ministérielles. 
Le pays a besoin d'être assuré du lendemain. (Très 
bien !) Il ne s'agit pas de formuler un programme 

ft dans des réunions extra-parlementaires, si vogues 
— et sans portée. Aucun ministre ne peut accepter de 

programme composé pour rester dans la vérité 
parlementaire. Que le parlement dise hautement si 
le ministère a, oui ou non, sa confiance. Si les mi-
nistres n'ont pas nne entière confiance, ils sont 
prêts à se retirer. Celle règle parlementaire est 
simple et claire ; il ne faut pas s'en écarter. Qu'on 
cesse donc celle politique de réunions etdejour-

; naux et qu'on porte à la tribune les questions qu'on 
veht soulever. Ce sera dans l'intérêt général du 
gouvernement et du pays. (Applaudissements, non-

^_sjulement au centre, mais aussi dans nne partie de 
S (jargauche.) 

;'Sur la demande de M (Lepère, la discussion 
--~àe la proposition de MM. Legrand et Naquet sur le 

droit de réunion, est ajournée à huit jours, 
M. de Caste développe une proposition sur 

les pensions civiles. Il conclut au renvoi à la com-
mission, qui est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la pro-
position de M. Boysset, lendanl à prescrire une 
notiyelle investiture pour la magistrature. 

: M. JLe Royer constate que c'est là une question 
grave dont le gouvernement se préoccupe. Des 
tribunaux existent, qui ont une attitude mauvaise, 
et ne comprennent pas la réserve que leurs fonc-
tions imposent. 11 faut que le début se présente sous 
h forme d'une loi organique. Sous cette réserve, le 
gouvernement ne s'oppose pas à la prise en consi-
dération. 
: M. Godelle regrette que M. Le Royer n'ait pas 
protesté contre une mesure révolutionnaire. (Très-
bien 1 à droite) L'inamovibilité de la magistrature 
jest établie dans l'intérêt des particuliers. Si elle est 
atteinte, les citoyens seront frappés dans leur liberté 
el dans leur honneur. 
; M. Ribot dit qu'il soutiendra l'inamovibilité de 
la magistrature. 

M. Boysset dit que la mesure qu'il propose 
n'est pas révolutionnaire; mais il ne veut pasdéfen-
jdre^la magistrature qui est un legs- de l'empire 
(très-bien à gauche), magistrature impopulaire 
donl les jugements et les arrêts indignent le pays. 
ïUn prompt remède est nécessaire; le ministère 
'devrait prendre l'initiative. (Très-bien à gauche.) 
Il rappelle le jugement rendu contre le journal 
Iqui avait insulté le procureur de la République 
d'Angers ; il est étonné que M. Le Royer n'ait pas 
protesté contre cette insulte faite à la magistrature, 
iiusulte sans précèdent. Il dit que tous les gouver-
nements ont respecté l'inamovibilité. 

M. Floquet répond qu'on a suspendu l'inamo-
vibilité en 1807, 1816, 1850 el 1852. 
', M. Cnnëo d'Ornaao dit qu'au lieu de réfor-
mer la magistrature, on ferait bien mieux de la 
désaisir des procès politiques. Il demande l'ajour-
nement qui est rejeté. 

La proposition de M. Boysset est prise en consi-
dération par 342 voix contre 163. 

La Chambre épuise ensuite son ordre du jour par 
la prise en considération d'une proposition de MM. 
Nadaud et Vilain concernant la durée des heures 
de travail dans les usines et manufactures. 

La séance est levée à 5 h. 20 m. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE 

Mairie de Cahors. 
Avis. 

Le public est informé que, conformément aux 
instructions de M. le Préfet, la liste des indigents 
doit être établie tous les ans par le conseil muni-
c,l J'JQ'l sb noilfisiven 6.1 — .snq'^-'^I'f eh ssp 

En conséquence les personnes qui ont l'inten-
tion de demander leur inscription pour avoir 
droit aux médicaments gratuits, pendant l'année 
1880, sont invitées à se présenter les mardi, 
jeudi el samedi de chaque semaine, à la Mairie, 
de 2 à 4 heures du soir. 

Le registre d'inscription sera ouvert à partir 
do demain jeudi 4 décembre, jusqu'au mardi 23 
du même mois inclusivement. 

M. Dédebat, secrétaire général à Marseille, 
ancien secrétaire général à Cahors, est nommé 
chef du cabinet du ministre de l'intérieur, en 
remplacement de M. Huriot, qui est nommé di-
recteur de l'Ecole des sourds et muets de Bor-
deaux. 

toi 
no'aieM Pasquier. 

3d 82 ll< 

ACADÉMIE DE TOULOUSE. 

Lycée de Cahors. 
I ' ÔDtn$doi9uoex ne- (Q\ Qobeusn6vI eu I 

Mathématiques préparatoires. 
Histoire et géographie. — 1" Pélissié; 2° Palame. 

Rhétorique. 
ii .t.i -, i. • i c«, -r. i ==dfi b . Mathématiques. — 1er Magimel. 2e Rossignol. 

Seconde. 
Histoire et Géographie. — lerTalou;2e Barriéty. 

Troisième. 
Vers latins. — 1« Bénech, E. ; S8 Pénels, Â°J ' 

(T08 !U0 noi£!!tôD DD.«ltoin9lu 893 80 00101191 fil 
Quatrième. 

Histoire et géographie. — 1er Vieussens ; 28 Gibrat. 
Cinquième. 

— 1er Gaston 
Sixième. 

Thène latin. - 1« Marbot, A; 2" Combes, P. 
Septième. 

Calcul. — 1" Lamouroux, F. 2" Gailhard. 
Huitième. 

Allemand. -1" Gratacap, M. ; 2e Boisse, P. 
Anglais. — 1er Bucamp, A. ; 2e Faurie, P. 

CLASSE PRIMAIRE. (1" division.) 
Catéchisme. — 1« Mendaille, G. ; 2» Soulie*, Jean. 
Lecture. — 1« Calmels, R. ; 2" Mendaille, G. 

2° division. 
Catéchisme. — 1» Soulié, P. ; 2e Pinel, J. 
Lecture. — 1« Pinel, J. ; 2e Bouzerand, J. 

3e division. 
Catéchisme, — 1er Solomon, J. ; 2' Panouze. E. 
Lecture. — 1" Arnault, E. ; 28 Panouze, E. 

4e division. 
Catéchisme. — 1« Gilis, L. ; 2° Cagnae, L. 
Lecture. — Gilis, L.; 2e Cagnac, L. 

Enseignement secondaire spécial. 
2e année. 

Histoiro ot géographie. 1er Combebias ; 2" Bénâtre. 
(Année préparatoire.) 

Anglais. — 1er Cros, Albert ; 2° Cros, Eugène. 
Le Proviseur, 

OS. £8 .......... i^VL, a € ôJnefl 
VASTICAB. 

nouveaux arrivages en blés exotiques à Bor-
deaux, Rouen et le Havre. Les avis de New-
York annoncent une hausse de 5 cent. Sur les 
farines (0,25 par baril de 88 kilos) et les fro, 
ments en hausse de 2 cent. Par bushel (0,30 
par hectolitre). Les expéditions de froment des 
por'.s desEtats-Unispen dant la semaine finissao 
le 29 novembre ont été de 360,000 quarters 
contre 283,000 la semaine précédente. Les 
expéditions pour l'Angleterre ont été de 240,000 
quarlers contre 213,000 et celles pour le Con-
tinent de 120,000 contre 70,000. Les stocks 
visibles en froment aux Etats-Unis sonl sacs 
changement sur la semaine précédente ; ils sont 
de 29,750,000 bushels soit 10,412,500 hec-
tolitres. Les avis télégraphiques reçus de Lon-
dres annoncent de la fermeté sur les fromeois 
au marché des cargaisons flottantes disponibles 
sur les places allemandes, les prix des blés sont 
fermes, les prix en hausse à Cologne. A Paris, 
les farines de consommation sont sans change-
ment aux cours extrêmes de 69 à 73 le sac de 
159 kilos, toile k rendre. Marque Darblay 72. 
Malgré la hausse de New-York, les farines 8 
marques sur notre place de Paris restent très 
calmes, les prix soutenus, mais sans change-
ment sur les cours pratiqués hier soir en bourse, 
Pendant la réunion commerciale et en clôture 
aucun changement appréciable, on ne constate 
qu'une bonne tenue dans les cours ; mais les af-
faires sont inactives. Les blés de terme n'onl en 
qu'une demande très-limitée, les prix bien te-
nus, mais sans changement sur hier. Les seigles 
de terme sont stationnâmes, les avoines bien 
. I ~9im9D zel en&D ; 03uax9 eisimsiq ôlîfso é.gsfst 

. ; y ;»J9vjOT oh 'm»» é 6 li <eivii omêiupni». nbVsansil 

Le conseil municipal d'Aiguillon (Lot-et-
Garonne) a voté le remplacement de l'école des 
Frères par une école laïque. 

Voici le texte de cette délibération, un chef-
d'œuvre de sottise radicale et de méchanceté 
démagogique. 

Le conseil, q 3002 
Considérant qu'il y a lieu de prendre en considé-

ration cette demande; attendu qu'une des plus glo-
rieuses conquêtes de la Révolution de 89, est la 
liberté de conscience, et qu'il est du devoir de tout 
administrateur de veiller à ce qu'il n'y soit porté au-
cune atteinte, et que les maîtres, chargés d'instruire 
la jeunesse, ne portent dans l'accomplissement de 
leur devoir aucune préoccupation religieuse; 

Par ces motifs, le conseil prie l'administration su-
périeure de vouloir bien substituer à l'élément con-
gréganiste l'élément laïque, à la direction de l'école 
communale des garçons, à parlir du 1er janvier 
1880., 33 r ]fl9ED9V[jo£rj el etldoq ws^o Jntt'tJîoV. 

Nous apprenons qu'il se forme un syndicat 
des principaux Médecins et Pharmaciens spécia-
listes français, pour la défense des intérêts de 
la * spécialité en général, et l'élaboration du 
projet d'une loi nouvelle, reconnue indispensa-
ble, qui serait présentée aux Chambres très-
prochainement. MM. les Médecins et Pharma-
ciens spécialistes qui désireraient faire partie 
dudit Syndicat ou avoir des renseignements plus 
complets à ce sujet, n'ont qu'à écrire au secré-
taire du Comité en voie de formation, 24, rue 
Rodier, a ?aris. 

; 12918 eb Jslbiq-SïïoTSmoioa 188 [eajsdoasQ ,K 
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Spectacle du Jeudi 4 décembre. 

Fleur de Thé.aoog ?Joj 
Le spectacle commencera par o-ft è èma 

8[, <; Une botte d'asperge., .ô||. 
Bureaux ; — 7 heures 1/4. 

BULLETIN COMMERCIAL. 
.S10£! 
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Céréales et Farines. — Le froid de ces der-
niers jours n'a point nui aux grains eu terre. 
La neige est déjà tombée en abondance dans 
quelques régions, elle garantie les jeunes blés et 
rassure la culture contre des gelées plus fortes. 
Les rapports en blé ont été un peu plus impor-
tantes sur quelques halles, ils ont provoqué une 
tendance plus faible sur les bous blés et des prix 
en baisse sur les qualités inférieures. En général, 
les affaires ont toujours peu d'activité. Les me-
nus grains sonl fermes ils conservent leur précé-
dente valeur. Marseille est calme, sans affaires, 
tant sur le disponible que sur le livrable. Impor-
tations 7,000 quintaux. Sur nos places mari-
times de l'Ouest les affaires n'ont aucune acti-
vité, les prix restent stationnâmes. OD signale de 

Vins. — Bergerac (Dordogne), 29 novembre. 
Nos vins rouges 1879 conservent les mêmes 

prix que je vous signalais dans mon dernier 
bulletin. 

Les vins vieux sont de plus en plus recher-
chés et obtiennent des prix élevés. C'est ainsi 
que M. Gay, d'Issigeac, vient de vendre ses 60 
tonneaux 1878 au prix de 600 fr. Les plus in-
férieurs sont tenus de 450 à 500 fr. 

Ceux qui ont encore des 1876 et 1875 de-
mandent 700 fr. ; il y en a sur le nombre de 
très bien réussis. 

; I -us no8 » .eihasioiua si non sicm .is/iiûù pi-J 
lHarché aux Bestiaux de La V'illette. 

Paris, 2 décembre. 

ESPÈCES 
a. 

BESTIAUX. 
AMENÉS. 

fil r flOIO v)L) 

elioa fil ab 

VENDUS 
gflûg 89; 

j 9J19Q" 0 

PRIX 

EXTRÊMES 

Bœufs..loiàH 
Vaches. 
Taureaux. 
Veaux. 
Moutons. 
PORCS-A al/ ! 

cl 
136 

St7 
HSOEB la e 
slà'I h ^olfii 

2.222 

i 
700 

IE'{OR S: 

oiJE>! 01 

1.10 à 1.74 
0.90 à 1.S2 
0.85 à 1.40 
1.30 à 2.00 

La vente du gros bétail a été calme au cours 
d'hier. 

Veaux. — Malgré un arrivage des plus restreints, 
la vente n'est guère plus active qu'hier, et les cours 
sout restés les mêmes. 

-ÏB1193 liciaa eO .jhqa?'! 13 ebodièm el t
?-9uTJ| ********* 
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Suite du discours de M. LÉON CIEUTAT-

3es études de Droit à Toulouse, son séjour à Bor-
deaux, son long exercice parlementaire lui avaient 
permis de satisfaire cet entraînement dans lequel il 
persévérait encore, à St.-Céré, grâce au concours* 
son fils (1). A l'exemple de savants auteurs f 
l'avaient tenté avec succès pour les Parlements<W 
Nord, il avait rêvé de rédiger, en s'aidant des déci-
sions des Cours de Toulouse et de Bordeaux, af 
puyées sur la saine doctrine des jurisconsultes, ■J"8 

sorte de Code à l'usage des pays de Droit Ecrit. A*-" 
mirablement préparé par dô fortes études et second 
par son ardeur au travail et ses qualités de discer-
nement, il ne pouvait que réussir et les éloges des 

Savants et de tous les Parlements proclament assez 
haut son succès (2). Sous le titre modeste « w 
» Notables et Singulières Questions de Droit Ecrit »> 
se trouve une véritable encyclopédie de Droit Ro-
main el Coutumier, d'Arrêts du Parlement de Tou-
louse et des autres Cours de France, el d'un mot, 
un Recueil complet de théorie et de pratique. Aussi 
onza éditions sont-elles venues consacrer cet illustra 

(1) Arrêts, VII, 97. . 
ï (2) Loué par Ferrières, François-François, B0 

maillet, Daurier et bien d'autres. 
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ouvrage, qui, jusqu'à notre législation nouvelle, a 
;
oU

i d'une rare faveur. Aucun honneur ne lui a fait 
défaut : ni les traductions, ni les imitations, ni les 
condensations sous une forme abrégée, comme on 
fail d'une œuvre classique. 

Il n'est pas sans intérêt de connaître qu'en 1603 
parut une première Edition en cinq livres, dédiée à 

ses anciens Collègues de Toulouse, ou comme il les 
qualifie lui-même : « Messeigneurs tenans la Cour 

y du Parlement pour le Rei, nostre Sire, à Tho-
D losa. » La dédicace, datée de Saint-Céré, respire 

un air de candeur et de bonhomie naturelle, qui 
semble être le privilège des Ecrivains de ce temps. 

a .... Je vous offre, dit-il, ces fruits que j'ai autre-
» fois recueillis dedans vos champs, pendant les 
» vingt-cinq ou vingt-six ans que j'ay eu le l'hon-
» neur d'être parmi vous. Mon dessein fut, alors 
» que j'en fis amas, de les garder derrière moy, plus 
s, pour le service de ma mémoire que pour parade, 
» plus pour mon instruction que pour enseigner 
» autruy. M'estant depuis quelques années retiré à 
» ma maison, loin du Palais et des affaires, plu-
■0 sieurs de ceux qui sçavaient que j'avais ceste pro-
» vision chez moy, m'ont souvent admonesté de les 
» exposer au jour, de les mettre à l'air, leurs rai-
>, sons estant que je ne pouvais refuser de rendre au 
t Public ce que ja tenais du Public, que ces fruicts 
» demeurans enfermez se corromproient à la lon-
» gue. Ja leur ay résisté tant que j'ay pu, craignant 
» que le temps qui a accoustumé de changer le 
i goust et le sentiment des hommes ne leur eust oslé 
» beaucoup de leur odeur et saveur naturelle. Joinct 
» que je ne me jugeois point capable de leur don-
» ner la grâce et l'assaisonnement propre et conve-
D nabla » Je m'arrête ici, Messieurs, car je 
crois entendre une protestation contre cette excuse 
inopportune, et la saveur de ce style que l'on croi-
rait tombé de la plume de Montaigne, un contem-
porain, du reste, fera aisément pardonner la Ion- . 
gueur de la citation. L'auteur, cependant ne se 
borne pas à celte première excuse ; dans les derniè-
res lignes du cinquième livre, il a à cœur de répéter 
qu'il cède à une sorte de contrainte « à l'instante 
# prière de ses bons seigneurs et amis. » 

Encouragé par le suffrage de ses Collègues et du 
Public, il publia, deux ans après, une seconde édi 
lion augmentée de « trois Livres germains des au 
» 1res » avec une dédicace à M. de Verdun, Pre-
mier Président. « D'autant qu'il est comme l'âme 
» et la vie du Parlement, et le chef et Prestre sou-
» verain de celle Justice Souveraine », en sorte, 
dil-il, a qu'il ne saurait être blasmé d'insconstance 
» comme ayant pris une nouvelle adresse », ne fai-
sant que continuer l'hommage fail d'abord à ses col-
lègues « qui ont veu de bon œil, loué et approuvé 
» son œuvre ». 

C'est au milieu de ses chères éludes que la mort 
vint le trouver, mais non le surprendre. « Son en-
tière et dévole affection pour la Religion », dont il 
s'honore souvent dans ses Livres et la cruel avertis-
sement reçu au commencement de 1607, par la lin 
imprévue de son fils aîné (2), ne pouvait que le te-
nir bien préparé quand il fut frappé, trois ans plus 
tard, pleuré des siens et de tous ceux qui l'avaient 
connu. A l'exemple des gens de bien, la Science a 
dû aussi déplorer celte perte ; de la sorte, elle a été 
privée tant de la continuation da son grand ouvrage 
que d'une Histoire sur les guerres de la Réforme, 
dont il avait recueilli les éléments (3). Maynard a 
été encore empêché de mettre la dernière main à un 
Traité de la Puissance Royale et Sacerdotale, qui 
existe à la Bibliothèque Nationale, à l'état de ma-

[•..nuscrifT^. n ' " f5* 
El maintenant, Messieurs, vous pourriez attendre 

de moi, que, revenant sur le volume des Arrêts, 
j'essaie de donner une analyse des huit livres ou des 
huit cents questions qui le composent; tout au moins 
de vous en montrer le corps et la structure, en d'au-
tres termes, la méthode et l'esprit. Ce serait certai-
nement une élude intéressante de jeter un coup 
d'œil minutieux, ou même une vue d'ensemble sur 
ce traité complet de la Législation du temps, en ma-
tière Civile et Criminelle, à la fois Bénéficiai et 
Féodale, de Droit public et privé; d'expliquer com-
menl il a constitué le véritable Code de la Jurispru-
dence de la Cour de Toulouse à cette époque, Juris-
prudence vivifiée à l'aide des motifs secrets qui ont 
ont inspiré la loi, selon ses Interprêtes les plus au-
torisés ; d'exposer le caractère dominant et pour 
linsi dire l'àme de sa doctrine, la modération, mais 
»ne modération également éloignée de la faiblesse el 
de l'indifférence ; dépeindre l'auteur avec sa véri-
table physionomie de Jurisconsulte, sans affection 
aveugle pour le Passé, sans hostilité envers le Pré-
sent ; ne dissimulant pas une préférence marquée 
pour le Droit Romain, cette Raison écrite, mais sans 
se départir d'un prudent eccleclisme; conservateur 
'rréprochable des anciens principes, protestant, à ce 
•ilre, contre les variations de la Jurisprudence, tout 

naître, pour étudier le rôle et la destinée du Livre;' 
de le comparer aux Recueils antérieurs du Parle-
ment de Languedoc (5), en recherchant le secret de 
son influence et la mesure du service rendu ; service 
éminent dans ce temps de confusion de la Législa-
tion, d'absence de motifs dans la plupart des arrêts 
(6), et de défauts de moyens d'examen et de publi-
cité ; service essentiellement fécond non-seulement 
pour le Présent mais encore pour la Postérité, si l'on 
songe aux vocations scientifiques ainsi suscitées (7), 
et à la rénnion de ces éléments da décision, qui sont 
devenus, en quelque sorte, les pierres d'attente des 
belles Ordonnances du XVIIe et XVIIIe siècles, ba-
ses elles-mêmes de nos Codes modernes... Mais en 
empruntant un mot de Montesquieu, ce serait mettre 
un grand ouvrage dans un autre ouvrage, et il faut 
savoir se borner. Heureux toutefois, si les rapides 
aperçus, disséminés dans celte étude, avaient le don 
de communiquer le goût de la recherche de ces pa-
ges aujourd'hui irop dédaignées. 

(A suivre.) 

(5) Etienne Aufréry, Stylus Curiœ parlamenti et de-
cisioncs Capella) Tolosanoe. — Et Benoist — Bepet — Ca-
noniques. 

(6) Les arrêts ordinaires ne faisant toi qu'entre les 
parties n'étaient pas motivés. Il en était autrement des 
arrêts Généraux, Présidentiels ou Présidentiaux. pronon-
cés judiciairement ou judicicllement et en robes rouges 
parles Présidents à mortier (V. Inst. de Justinien de 
Pasquier XVIII. —Arrêts de Maynard III-9I, au sujet des 
harangues de cette sorte de Président du Faur.J 

(7) Larocheflaviu, Cambolas, d'Escorbiac, de Vedel, 
d'Olive, Catellan, Albert, etc. 

.j. 

en accueillant avec enthousiasme, mais dans la sphère 
de la Science pure seulement, les nouveautés doc-
trinales d'Alciat, Duaren, de Conan, Cujas et d'au-
bes illustres contemporains. Puis, en dehors de la 
Pensée inlime de l'auteur, vous pourriez me deman-
der de franchir le siècle et le milieu qui l'ont vu 

 j MiïÙbh 

(2) Lo 30 avril 1607. (Archives du Parlement de 
Toulouse ) 

(3) Arrêts, 1-28, in fine. 
t*j Sous le numéro 937 du Fonds Français. 

«ourse de Paris 
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Rente 
Cours 

3 p. •/. 

t p. °£ 

du 4 Décembre 

amortissable 
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83 75 

111 80 
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Au moment où nous mettons sous presse, la 
Courrier da Paris n'est pas arrivé. 

Paris, 3 décemb. 
Bb.E&lôun.no 
5 h., soir. 

Plusieurs journaux annoncent qu'une inter-
pellation doit avoir lieu aujourd'hui jeudi, ou 
au plus lard samedi. 

noit6|J8inifrilâ6 
M 

enq Iiesnoo el 
Mouriu est nommé recteur de Académie 

de Nancy, en remplacement de M. Aubarlin. 
i I9ivn6j «I ob liliaq é ,SIIOJIB§ geb elfinumf 

Le Journal officiel publie la mouvement 
préfectoral : 

M. Mahias, préfet des Coles-du-Nord, est 

61 
9iL 

que chaque groupe conserverait sa liberté 
d'action. M. Brisson interpellera aujour-
d'hui le ministère, M. Floquet l'appuiera. 
Les gauches demanderont surtout au ca-
binet de faire la déclaration sur l'épura-
tion du personnel et de la réforme de la 

i i . »• ̂ aiSiièJainica 8r/oil?3Dp ssl i9lioq eh Josivnoo if 
magistrature. 

Un vote favorable aux ministres est 
probable avec une majorité inférieure aux 
précédents. C'est du chiffre de cette ma-
jorité que dépendra le maintien du minis-
tère entier ou la retraite de quelques 
membres. ,''1£CI 9 

X OO^JÔ .i9nsoà fl9'a esq msl sa li ; aiicfo 19 elq 
Le Royer seul ne veut pas rester. 

- VIII. 

IX. La 
oT Jariu 

François Rœder. — Les belles amies de M. de 
Talleyrand par M"ie Mary Summer (suite). — Le 
territoire de la Rivière rouge, parR. Bryon.— 
Les Misérables, nouvelle édition illustrée. — Fran-
çoise, par A. de Pommartin (suite). — Bulletin 
financier.'aeiea nir ^Komafdsteôteao'jar <t sffë ,ai 

Gravures : Statue de la République, œuvre de 
M., Soitoux, qui doit être érigée devant le palais de 
l'Institut. — Le nouveau lord-maire et ses sheriffs. 
— Le ïluascar, cuirassé péruvien, capluré par la 
flotte chilienne. — Salon de 18~9 : Le Raccommo-
dew de parapluies, tableau de M. François Rœder. 
— Salle des séances du Sénat, au Luxembourg ; 
salle des séances de la Chambre des Députés, au 
Palais-Bourbon.—Le territoire de la Rivière-
Rouge (six jravures). — Les Misérables (deux gra-

" as.',. ' 
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Elude de M« Louis BOUSQUET, avoué à Cahors 
rue Fénélon,;K7.' 

noa êll .erjpidaiElânl iadiiBol teq aônat Jaaifi'i 
30; 

nommé préfet du Cher;-

M. Labordère, préfet du Cher, est nommé 
dans les Côtes-du-Nord ; 

M. Behourdt, préfet de l'Aube, est nommé 
dans l'Hérault; 

M. Robinet, préfet du Morbihan, est nommé 
dans l'Aube ; 

M. Montloui, sous-préfet de Brest, est nommé 
préfet du Morbihan; 

M. Robert, sous-préfet de Compiègne, est 
nommé préfet de l'Ardèche; 

M. Deschanel est nommé sous-préfet de Brest ; 
[M. Gilbert Boucher est nommé sous-préfet 

de Compiègne ; 
M. Ganihiot, sous-préfet de Monlbéliard, est 

nommé à Provins ; 
M. Dan^lle, attaché au cabinet du ministre de 

l'intérieur, est nommé sous-préfet à Saint-
Sever; 

M. Fauré, sous-préfet de Chalon-sur-Saône, 
est nommé secrétaire général des Bouches~du-
Rhôoe; 

M. Fremont, secrétaire général de l'Eure, est 
nommé sous-préfet de Roanne, en remplacement 
de M. Malmenède, mis en disponibilité. 

M. Lagarde, secrétaire général du Morbihan, 
est nommé secrétaire général de la Sarthe, en 
remplacement de M. Doremieux, mis en dispo-
D|bik€P ôfjpovoiq Jao zii <SOI1Ë j 

znq se ^ J 
-Ifiièaàs n3 .asiosi îèlai aôJilBcip sel iD8 sgsisd 

DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 

(Service spécial du Journal du Lot). 
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REVUE BRITANNIQUE 
Sommaire de la livraison de novembre. 

Histoire contemporaine. — Economie politique. 
— I. L'Allemagne depuis la paix de Francfort. 

Etudes d'histoire et de mœurs au xvnr3 siècle, ̂ l £ 

II. L'abbé de Voisenon d'après de nouveaux docu-
înebjsjjrjg aoilisoqaiq onu eqqofôvèb ètaeOeb'.l 

Mémoires. — Documents historiques. — III. 
Strawberry-Hilt. 

Mœurs. — Education. — VI. L'enfant chez les 
sauvages et chez les civilisés. 

Géographie politique et commerciale. 
La route des Indes. 

Légendes. — Contes populaires. — 
veillée de Pâques. 

Instruction publique. — Pédagogie. — X. Les 
travaux d'aiguille dans les écoles allemandes. 

Pensées diverses. , 
Poésie. 

Correspondance de la Revue Britannique. 

Nouvelles des sciences, de la littérature, des 
beaux-arts, du commerce, etc.,^etc. 

Correspondance' d'Allemagne. — Une publica-
tion allemande sur la situation économique de 
l'Arménie. — Trois romans de M. Rudolf von 
Gottschall. — Les mémoires de Louis Schneider. 
— Notice sur le musicien Karl Eckert. — Le jour-
nal d'un club. 

Correspondance d'Orient. — Mahmoud-Nedhim 
et le vieux parti turc. —- Les ménages de sir Austin 
Layard. — Parallèle du lacet et du harem. — Le 
protectorat français et le voyage de l'ambassadeur 
d'Angleterre en Palestine, — Inopportunismegrec. 
— Rhodes. — Le réseau ferré de TAsie Mineure 
et de l'Euphrate. — Emprunt Waddington. —La 
nuit du destin. — La commission égyptienne de 
contrôle. 

Correspoddance d'Italie. — L'éloquence judiciai-
re en Italie. — Grève des avocats. — Le Néo-Lali-
nisme et les progrès de fédération latine. — La 
question tunisienne. — Capri. — Une pépinière 
de grandes dames. — La tarentelles matrimo-
niale. . uoa agi 

Correspondance de. Londres. — La procession 
du lord-maire. — L'évÔque de Toronto et le chan-
gement de climat de l'Irlande. — Entrée de l'armée 
du Salut à Londres, — Le grand sceau sous les 
différents règnes. — Livres nouveaux : les salaires 
et le capital. — Les livres de Noël. 

Posl-scriptum d'Amérique : pronostics de la fu-
ture élection de Grant. — Le canal interocéanique. 

fc
j—I Littérature américaine. 

Chronique et bulletin bibliographique. — Le 
glaive el les balances de la justice républicaine. — 
Trop tard 1 — Plaidoyer de M. Humbert pro domo 
sud. — Encore la Commune 1 — Le tocsin de Maxi-
me Du Camp. — Livres nouveaux. — Théâtres. 

VENTE 
SUR FOLLE ENCHÈRE 
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Fixée au vingt-quatre décembre mil huit 
cent soixante'dix-neuf, à midi précis, 
au Palais de justice de Cahors. 

Paris, 4 décembre.11 mat. 
-neux 

h. 32 min 

Hier au soir les bureaux de gauche 
n'ont pas pu s'entendre, et ont décidé 

BULLETIN 

De la Société de Géographie. 
Sommaire de la livraison d'octobre 1879. 

/. — Mémoires et Notices. 

Charles Wienner. — La ville morte du Grand-
Chimu et la ville de Cuzco. 

Vrce-amiral Fleuriot de Langle. —Mélange de 
géographie et d'ethnographie, migrations afri-
caines. 

Jules Girard. — L'affaissement du sol des Pays-
Ras. 

Dr E.-T. Hamy. — Ethnologie Finnoise, par . 
M. G. Relzius. 

'-iflum mi8DûD£l.3fiq.giis asj euol siiuKia eite J|ob 
///. — Faits géographiques. 

Voyage de YYs-Bjom. — La navigation de l'Obi. 
— Exploration sur le 40e parallèle. — La chaîne 
du Saint-Elie. — Les Tékès. — Carte géologique 
du Caucasse. , 

IV.— Actes de la Société. 

Procès-verbaux des séances. 
Ouvrages offerts à la Société. ;j0 9D HBaièi. j9 jfc 

Cartes. '391D9d i fi £ 
Charles Wiener. - Plan du Grand-Chimu. - Le ? 

Cuzco. 
Delagrave, éditeur, rue Soufflot, 15, Paris. 
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L'Univers Illustré. 
Sommaire du numéro du 29 novembre. 

Texte : Courrier de Paris, pnr Gérôme. — Bul-
letin, par X. Dachères. — Nouvelles salles des 
séances du Sénat et de la Chambre des députés, par 
R. Bryon. — Revue scientifique, parle docteur 
E, D'caisne. Le nouveau lord-maire de Londres 
et ses schériffs, par H. Vernoy. Le Huascar, par 
F. Bourgeat. — Courrier du Palais, par Me Guèrin. 
— Le Raccommoilear de parapluies, tableau de M. 

A la requête de Marie Romec, sans profession, 
épouse du sieur Antoine Guiraudel, tailleur 
d habits, qui l'assiste et l'autorise, domiciliée avec 
lui, rue Boulbonne, numéro 46, laquelle agit 
comme mère et tutrice légale ou dative de Marie, 
sa fille mineure, enfant naturel, reconnu par le 
sieur Gabriel Cagnac, quand vivait cultivateur à 
Cahors, et a constitué Me Bousquet pour son avoué 
près le tribunal civil de Cahors, lequel occupera 
pour elle sur la présente poursuite. 

Et en vertu : 1° d'un jugement contradictoire 
rendu le vingt-cinq février mil huit cent soixante-
dix-neuf, par le tribunal civil de Cahors ; 2° d'une 
clause du jugement d'adjudication ci après énoncé, 
et faute par le sieur François Lagarde, employé au 
chemin de fer de Libos, adjudicataire du premier 
lot, au prix de deux mille cinquante francs, d'avoir 
justifié de l'acquit des conditions exigibles de l'ad-
judication, ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré 
le treize novembre mil huit cent soixante-dix-neuf, 
par le greffier du tribunal de première instance de 
Cahors, enregistré. 

Et 3° de l'article 703 du code de procédure 
civile. 

Il sera procédé, sous la présidence de M. Galop, 
juge commissaire, nommé par le jugement pré-
cité, 

A la revente par licitation et sur folle enchère de 
l'immeuble dont la désignation suit. 

Désignation des biens à vendre : 
Une vigne et petite maison, situées au lien dit 

Les Redols, portées de la manière suivante à la 
section B du plan cadastral de la commune de 
Cahors : 

Numéro 405, vigne contenant quarante ares, 
quatre-vingt-dix centiares, cinquième classe, re-
venu net : un franc deux centimes. 

Numéro 406, bois contenant cinquante-cinq ares 
quarante centiares, cinquième classe, d'un revenu 
net de un franc soixante-six centimes. 

Numéro 407, vigne contenant treize ares trente 
centiares, cinquième classe, d'un revenu net de 
trente-trois centimes. 

jSfuméro 408, terre contenant vingt-trois ares 
quarante centiares, quatrième et cinquième classe, 
d'un revenu net de un franc quatre-vingt-seize 
|cëf limëM0™ s» 90 83flBfl 891 ioa raoljste giBemni ëa« 

Numéro 409, vigne contenant quatre ares qua-
rante centiares, cinquième classe, revenu net de 

Ce qui porte la contenance totale à un hectare 
trente-sept ares quarante centiares et le revenu net 
à cinq francs huit centimes. 

Cet immeuble confronte au levant, avec chemin 
public, au nord avec propriété de Cambayrac, au 
midi avec propriété de Redoulès et au couchant 
avec propriété de Pages. 

Cet immeuble, éloigné de Cahors, est assez rap-
proché du village de Saint-Henri ; la petite maison 
est en assez bon état, couverte en tuiles, très-suffi-
sante, et forme on accessoire très-utile a cause de 
l'éloignement de l'immeuble'ïsiïï ô\ é ô, 

Ledit immeuble et ses dépendances qui formaient 
le premier lot, avaient élé adjugés audit François 
Lagarde, par jugement du tribunal de première 
instance de, Cahors, le seize juillet mil huit cent 
soixante-dix-nouf, enregistré, moyennant le prix 
de deux mille cinquante francs, m charges venant 
en diminution du prix. 

CONDITIONS ET"jIISE A PRIX: 
Il est expliqué que tous les frais, aussi bi, n les 

premiers frais de poursuite que les frais de revente 
sur follî enchère viendront, conformément au 
cahier des charges, en diminution du prix de 
l'adjudication. 

Ladite revente sur folle enchère aura lieu sur la 
mise à prix de quinze cents francs, ci.. 1,500 fr. 

L'adjudication aura-lieu en présence du sieur 
Souliè Baptiste, dit Cadet, maître d'hôtel à Cahors, 
subrogé tuteur ou lui dûment appelé. 

Mc Bousquet, avoué poursuivant, donnera, à 
ceux qui voudraient acheter, tous les renseigne-
ments nécessaires. 

Fait et rédigé à Cahors, le quatre décembre mil 
huit cent soixante-dix-neuf. 

Louis BOUSQUET. 
Enregistré à Cahors, le décembre 

mil huit cent soixante-dix-neuf, F0 

B- C° reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signé: 

GISBERT, receveur. 
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Crédit Foncier dé France 
Prêts hypothécaires à court terme sans amortissement. 

Emission d'Obligations foncières à court terme. 
Le Crédit Foncier de France consent des 

prêts hypothécaires à court terme sans amor-
tissement, d'une durée qui ne dépassera pas 
5 années. 

L'intérêt de ces prêts sera de 4 45 °/0, 
sans commission, pour une durée de 4 à 5 
ans. 

Ce taux pourra être réduit, suivaot accord, 
pour les prêts d'une durée inférieure à 4 ans. 

Le Crédit Foncier de France met aujour-
d'hui en souscription des Obligations fonciè-
res à court terme, au porteur ou nominatives, 
aux taux suivants : 

à 1 an d'échéance 2 % 
à 2 ans » 2 3/2 % 
à 3 ans » 3% 
à 4 et à 5 ans » 4 % 

Les Obligations au porteur sont de 500 fr. 
les Obligations nominatives sont de tonte som-
me multiple de 100 francs. 

S'adresser : pour Obligations, au Crédit 
foncier de France el à MM. les Trésoriers 
Généraux et les receveur particuliers de finan-
C6S " 

Pour les prêt an Crédit foncier de Fran-
ce aux Notaires. 

Le Vin Arouil au quinquina au fer 
et à tous les principes solubles de la Viande 
est le médicament par excellence, le reconsti-
tuant le plus énergique pour combattie la 
chlorose, l'anémie, l'appauvrissement ou 
l'altération du sang. Ce vin, d'une saveur 
exquise, renferme les éléments constitutifs 
du sang, des muscles et des os. Il convient 
donc aux convalescents, aux enfants,aux jeune 
filles aux vieillard enfin à toutes les personnes 
d'une constitution languissante, ont affaiblies 
par le travail, les veilles, les excès de toutes 
sortes ou la maladie. 

Se vend à Paris, chez J. Ferré, successeur 
deAroud, 102, rue Richelieu et dans toutes 
les pharmacies. 

PHYLLOXERA. 
Vient de paraître : Danger du sulfure de 

Carbone. Efficacité des engrais minéraux 
el végétaux mélangés. Moyens précis de 
leur emploi par J.-P. Mazaroz. On commu-
nique gratuitement celte brochure avec les 
autres du même auteur au bureau du jour-
nal, et on l'adresse franco Contre l'envoi d'un 
ftanc eu timbres-poste à M. Mazaroz, 94, 
Boulevard Richard-Lenoir, à Paris. Nous re-
commandons vivement cette brochure aux 
viticulteurs, auxquels elle enseigne la prati-
que précise du seul moyen qui existe pour 
reconstituer les territoires viticoles épuisés et 
par conséquent anéantir les Phylloxéras. 

SOsOOO fi»» s* gagner-
Toute personne prenant un abonnement 

au journal financier l'Intérêt Public (le 
plus grand des journaux financiers) recevra 
gratuitement un billet de la Loterie 
franco-américaine : gros lot 20,000 fr.; 
contre un mandat-poste de Deux francs, 
au Directeur, 43, rue du Faubourg-
Montmartre, Paris. 

BANQUE HYPOTHÉCAIRE 
DE FRANCE 

SOCIÉTÉ ANONYME — CAPITAL 1 00 MILLIONS 

DE FRANCS. 

ou en Titres nominatifs délivés sans frais, les 
Obligations de la Banque hypothécaire de France, 
k PARIS : Au siège de la Banque Hypothécaire de 

France, 4. r. de la Paix, 
— A la société générale de Crédit in-

dustriel et Commercial, 
— A la Société de Dépôts et Cle3 Cou-

rants. 
— Au crédit Lyonnais, 
— A la Société Générale, 
— A la Société Financière de Paris, 
— A la Ranque de Paris et des Pays-bas, 
— A la Banque d'Escompte de Paris, 

ET DANS LES DÉPARTEMENTS ET A L'ÉTRANGER 
A toutes les Agences et Succursales des 

Sociétés désignées ci-dessus 

Les Coupons de ces Obligations, ainsi que le 
Capital des Titres sorties aux Tirages sont payés 
a Paris, dans les départements et à l'Etranger, 
au Caisse des mêmes Sociétés. 

il a»ss\ es. 

Siège social ; 4 rue de la Paix, à Paris. 
lun 

06 ao 

Obligations de 500 Francs 
rapportant SO francs d'intérêt 

et amortissables en 75 ans 

La Banque Hypothécaire de France émet, dans la 
proportion de ses prêts, consentis sur première 
hypothèque, des Obligations de 500 fr., rembour-
sables en 75 ans par voie de tirage au sort et rappor-
tant W fr., d'intérêt annuel payable par trimestre, 
les 1er Février, 1er Mai, 1er Août et 1er Novembre 
de chaque mois. 

On peut se procurer au pair, en Titres au porteur 
eiuo; 

L'agence de la Société Générale de notre ville, rue 
Fénélon, n° 7, délivre ces titres sans frais. 

S MITÉ A TOUS ?edïsS sanfr 
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite; 

! REVALESGIËRE 
Du BARRY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moelle, des poumons, nerfs, chairs et os; 
elie rétablit l'appétit; bonne digestion et 
sommeil rafraîchissant; combattant depuis 
trente ans avec uu invariable succès les mau-
vaises digestions, dyspepsies, gastrites, gas-
troentérites, gastralgies, constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatuosités, ballonnement, pal-
pitations, diarrhée, dyssenierie, gonflement, 
étourdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausée et vomissements après repas ou en 
grossesse ; aigreurs, congestions, inflamma-
tions des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthis'e, (consomption), dartres, éruptions, 
neivosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 

rhume, catarrhes, échauffement, chlorose
 v

' 
et pauvreté du sang, faiblesse, rétention '|C6 

maladies des eufants et des femmes. ' 
Dyspepsie,; M. J.-J. Noël, de * Thui[|[

es (Uainaul); de vingt années de dyspepsie 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandon^ 
par les médecins, qui déclaraient qu'à son â

B 
(55) ans toute guérison était impossible,

 a
 éw 

totalement guéii des dartres par l'usage de I 
Revalescière. — N°49,871 : M™ Marie J„|jj 
de cinquante ans de constipations, indigesti

0D
' 

nervosité, insomnies, asthme, toux, f]ll(1 ' 
spasmes, et nausées. — N° 46, 270 : M. %' 
berts, d'une consomption pulmonaire, av^ 
toux, vomissements, constipation el surdité da 
25 années. —N° 46, 260:M. le docteur, 
médecin Martiu, d'une gastralgie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 f0i8 
par jour pendant huit ans. — N° 46, 218 • 
M. le colonel Watsoo, de la goune, névralgie 
et constipation opin âtre. — N° 18, 744. 
le docteur-médecin Shorland, d'une hydro-1 
pisie et constipation. — N° 49, 522 ; M. 
Baldwia, de l'épuisement le plus complet, p

a
! 

ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jeunesse, 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix en nié. 
decioes . Eo boîte. 1/4 kil., 2 fr. 25, \i\ 
kil., 4 fr. ; lkil., 7 fr. ; 12 kil., 70fr. — Le8 
Biscuits de Revalescière enlèvent toute irri. 
tatiou eu toute odeur fiévreuse en se levant 
ou après certains plats compromettants : 01'.' 

gnons, ail, etc., ou boissons alcooliques mène 
après le tabac. En boîtes de 4, 7 et 70 fr. -
La Revalescière chocolatée, rend l'appétit 
bonne digestiou et sommeil rafraiebissant'aux 
plus énervés. Eu boîtes de 12 tasses, 2 fr; 
25 ; de 24 tasses, 4 fr. ; de 48 tassés, 7 fr. ! 
de 576 tasses, 70 fr. ; ou environ 12 c. la 
tasse. — Eucoi contre bon de poste, ies boi-
tes de 36 et 70 fr. franco. «- Dépôt ï 

Cahors, Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi-
ciers. — Du BARRY et Ce, limited, 26 place 
Vendôme, et 8, rue Castigliooe, Paris. 

Pour tous les extraits et articles non-signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou 

jgg i£x; 

Marchand TAILLEUR, RUE DE LA LIBERTE, 
à Cahors, 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai pris la suite des affaires 
de M. FOSSSAC9 comme marchand tailleur et que je m'effor-
cerai de méritôr votre confiance par les soins que j'apporterai aux 
commandes que vous voudrez bien me confier. 

Je me recommande spécialement pour la solidité, l'élégance, la 
bonne qualité et la modicité de mes prix. 

DQUCÈDE, marchand tailleur. 

(10» année) Rue de l'a CHAUSSÉE-D'ANTIN, 18, Paris. 
Propriété de la Société Française Financière 

' ,'(anomyme\aîi capital cle Six millions. 
Est indispensable aux Capitalistes et aux Rentiers 

Paraît chaque dimanche. — 16 pages de texte. 
Liste des anciens tirages. 

Renseignements impartiaux sur toutes les valeurs.. 

Pariset™c™rternents 3 FH. IP H JÈk L-l 
Abonnement .d'essai : 3 mois, 1 fr. 

.L'ABOIHÉ D'.lJrS AM reçoit EW PRISSE GRATUITE 
Un 

beau 
JY"Ï 

Traité de Bourse de 400 paçres. 

38 ob çOl 
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RUE DE LA LIBERTE, CAHORS, 
À l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par la 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeus, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves ea verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
jssin, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en ton! genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, grapbomètres, décamètres, équerres, niveaox-

- d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
microscopes, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-psriout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de faataisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

l,e Magasin de Mnetierie situé ci-avant au fond de la rue de 
la LiSierlé est transféré au bout de îa même rae. 

■ A. ¥EM)EE 
DE SUITE PdUR CAUSE DE MALADIE 

Un Fond de 

CHAUDRONNERIE et de FERBLANTERIE 

Situé à Cahors, rue de la Liberté, 
bonne clientèle. 

S'adresser à M. Àlazard, rue de la 
Liberté. 

L Ah 

A. LE VASSEUR, SuccR, ÉDITEUR 
33, rue de Fleurus, 33 

t'AffiïS 

paiement 

jusqu'à CENT francs d'acquisition 
Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois 

On donDera tOUte facilités pour le | Dictionnaires, Histoire, Géographie, Littérature, Ouvrages illustrés, Gravures, Musique, etc. 

030 lea'» èlnojsa " 111 
EXTRAIT T>U CATALOGUE. — OUVRAGES DE FONDS 

(GRAND ATLAS DÉPARTEMENTAL •} FLCAE .MÉDICALE "t 

A VENDRE lieioieo 

en bloc ou en détail 

Un îbe&ïi E^omaîiie 
Situé à Rasîassac, commune de 

Montcabrier, canton de Puy-l'Evêqoe, 
composé de Maison de maître et de 
colon, ïïangard, Granges, Ecuries, 
Remise et Eiables. 7 hectares de ter-
re labourables, 10 hectares de Bois, | 
4 hectares de prés et deux hectares 
et-demi de vignes. 

S'adresser à M. Lacoiir, proprié-
taire, qui donnera toutes les facilités 
possibleponr les payements. 

 . 1 

do la France, de l'Algérie et dos Colonies..loo cartes et 
texte contenant la matière de flfls vol. in-8°. 2 vol. re-
liure riche. Prix : fl3S.fr., payables S© fr. par 4 mois. 

GRAND ATLAS UNIVERSEL &4 
p-tr DUFOUK. 40 cartes double in-foÎL>. i'r.x : î?© fr. 

TRAITÉ GÉNÉRAL DE. BOTANIQUE 
par HHRINCQ, OKIÎ.VRD et UFAT.IL.'4 beaux vol. •çr. in-8» 

dont 2 vol. JbtlCf '' cont. pBaiîçlhîï» magniliquem1 

olol'iées. Prix : 290 fr., payables «5 fr. par trimestre. 

ÏM1ÏS &ÉNÉïl'AL D'HORTICULTURE 
théorique et pratique, par GKIURD, t)u:uis et HE-

KIXCQ. (i beaux vol. grand in-R°, dont 3 Atlas contenant 1 do 840 planches en 3 volumes. Prix : 48» fr., payantes 
158planchesmagmf.color.88©f.,payab.3lM.par3mois. y 5© fr. par trimestre. 
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KUKLT.E ET INDUSTRIELLE 

DO xixe SIÈCLE, par Du-
UiJvrciL 01 BÂILLON, D beaux vol. gr. ih-8°, don! 

3 Atlo» contenant 16! planches in-4°, m^g-niliquemenll 
coloriées. Prix : 33© fr/, payables S© fr. par 3 mois. ! 

LES TISSUS ANC! LIYib du costume, des un-
niaturps et .des docuiiunts. inédits, par liinciiARn. (Ou-
vragei hors concours à PiCxposition de IS78.) bo planclTos. 

. Ouvingo s'adressant aux dessinateurs de 1 industrie, orfè-
vres, bijoutiers, fondeurs, papiers peints, vitraux, bro-
derie, céramique, etc. 50 planches en carton. Prix : S® Tf. 

BIGÏïOSiTAïM riilSTOIHE RÀTURELLÏ 
par d'ORBiGSY et mi grand nombro de lies Kayartls emi-
nents. Nouvelle édition. 2S volumes Testa et Atlas 

TONIQUE DULAC 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CIIU1STOFLE 
ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D OR ET D ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

EN VENTE CHRZ TOUS LES LIBRAIRES, LE 

UtiOIlp 

Guérison radicale des cors aux pieds 

Seul dépôt général, 
pharmacie LACOHBE, à Cahors 

S'expédie contre 1 fr. timbres-poste 

~ PHÉNOLINE DULAC " 
Ls plus puissant spécifique des 

maux de dents carriées 
uuj auu-Bncf -_]_ gjjp ajUO[6 OOlgn] 

Prix : 1 fr. S5 

Dépôt, pharcie LACOMBE, à Cahors 

LIQUEUR VINEUSE 
dite essence Bordelaise pour l'amé-

lioration des vins de table 

Dose pour 2 barriques i fr. 35 

Dépôt, pharde LACOMBE à Cahors 

forges 

EPILEPSIE 
(Mal caluc) guérie par correspon-
ce le médecin spécial Dr Kl LLISCH, 
à Dresde-Neustadt 

(Saxe). Plus de 8000 succès, 

est 
composé des 

JP^meilleures sortes. 
Il ne contient aucun 

mélange de Chicorée on 
autres substances analogues. 

LES IfflITflTîOIS M TUBE OU DE L'ÉTIQUETTE 

DES MEILLEURS FACTEURS 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 

A CAHORS (Lot), Maison de la Poste. 
HATMONIUMS. PIANOS OBLIQUES. 

Ascord e* réparation. — Vente, échange et location. 


